
LA CARTTE®,
l’atout de la rénovation énergétique
en Nouvelle Aquitaine



Une démarche initiée par la Région

Le Plan de Rénovation Énergétique de l’Habitat (PREH) lancé par l’État en juillet 
2013

La mise en œuvre du programme RENO’AQT par la Région Nouvelle Aquitaine en 
mars 2014

RENO’AQT : une action en faveur de la rénovation énergétique des logements 
privés et communaux
 Un programme animé PAR Soliha Nouvelle Aquitaine
 Un accompagnement des Maires, des artisans et des acquéreurs de logements
 Une caisse d’avances pour les propriétaires occupants afin de faciliter le lancement des 

travaux



La création de la CARTTE®

Sollicitation des SACICAP par la Région Nouvelle Aquitaine pour créer et gérer la 
caisse d’avances
Naissance de la CARTTE : Caisse d’Avances pour la Rénovation Thermique et la 
Transition Énergétique
Triple rôle de PROCIVIS Gironde
 Un contributeur financier
 Un maître d’œuvre
 Un gestionnaire
Convention signée le 15 janvier 2015 pour 3 ans renouvelable pour une durée 
identique
Intervention sur l’ensemble du territoire Nouvelle Aquitaine depuis avril 2017



La force d’un réseau
régional

Les 5 SACICAP du réseau PROCIVIS
en Nouvelle Aquitaine
 PROCIVIS Gironde 
 PROCIVIS Les Prévoyants
 PROCIVIS Aquitaine Sud
 PROCIVIS Poitou-Charentes
 PROCIVIS Limousin
 Chacun ayant contribué au fonds 
financier de la CARTTE
Une gestion par territoires des dossiers
Au plus près des opérateurs et des 
 collectivités



Les contributeurs financiers



Les principes de la CARTTE

Inciter à la rénovation énergétique des logements par la mise en œuvre de 
dispositifs financiers adaptés au public modeste 
Lever les freins financiers qui contraignent la prise de décision par les 
particuliers de réaliser des travaux importants, surtout les plus modestes
Verser une somme suffisamment conséquente pour permettre le démarrage des 
travaux
Mobiliser le réseau de professionnels du bâtiment en leur offrant des garanties 
financières pour la réalisation des chantiers
Avancer les subventions auquel est éligible un propriétaire occupant :
 Anah, Collectivités locales (la CALI, le département de la Gironde, Bordeaux Métropole) 

…
Contractualiser avec le propriétaire occupant le remboursement direct par les 
collectivités et les financeurs à PROCIVIS Gironde, gestionnaire de la CARTTE



La CARTTE, c’est quoi ?

Une avance gratuite jusqu’à 30% du coût TTC des travaux de rénovation 
énergétique
Une avance plafonnée à 9000 € (sollicitation minimum de 1000 €)
Réaliser des travaux de rénovation énergétique par des artisans labellisés RGE
Prise en compte des dossiers mixtes
 Travaux de maintien à domicile dès lors où les travaux de rénovation énergétiques sont 

majoritaires
Pour des propriétaires occupants privés de leur résidence principale de plus de 
15 ans
Une avance soumise à conditions de ressources
 Plafond Anah des propriétaires occupants modestes et jusqu’à plus 30% de ces 

plafonds



Le déblocage de la CARTTE

Déblocage directement à l’opérateur d’un programme animé s’il assure la 
gestion des fonds sous mandats

Déblocage aux artisans si l’opérateur d’un programme animé n’assure pas la 
gestion des fonds sous mandats
 La mise en place d’une subrogation des droits du propriétaires pour que la CARTTE 

perçoive directement les subventions à concurrence des sommes avancées
 La signature d’une procuration pour la perception des fonds par le propriétaire 

occupant et PROCIVIS Gironde 
 La signature d’une reconnaissance de dettes pour garantir le recouvrement de l’avance 

en cas de défection du propriétaire occupant



La CARTTE en exemple …

PO Très Modeste – Travaux Énergie avec avance Anah



La CARTTE en exemple …

PO Très Modestes – Travaux Énergie avec acompte Anah



La CARTTE en quelques chiffres …
du 1er janvier 2016 au 31 août 2017



Merci de votre attention
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